
  

Formation par Apprentissage 

Outre le transport lui-même, la préparation, l'enlèvement et la livraison, 
ainsi que la gestion des relations clients, font partie du quotidien du con-
ducteur routier. Son environnement de travail implique un respect scru-
puleux des règles de circulation et de sécurité routière, de prévention des 
risques professionnels, d'hygiène et de sécurité, de protection de l'envi-
ronnement et de respect des temps de service et de repos.  
 
Il peut occuper les emplois de conducteur de messagerie, coursier, li-
vreur, conducteur de véhicules de plus de 3,5 tonnes, conducteur routier 
régional, national ou international. 

Type de contrat : 

Contrat d’apprentissage 
Contrat professionnalisation 

Contrat Pro - A 
Conditions d’admission : 

Avoir  entre  15 ans et 29 ans 
Durée de la formation : 

2 années soit 500 heures de formation / an 
15 semaines de formation / an 

Type d’examen :  

Evaluation Ponctuelle 
Rythme :  

  3 semaines entreprise / 1 semaine CFA 

Poursuite d’études : 

Bac pro Conducteur transport routier  
marchandises 
Bac pro Logistique 
Bac pro Organisation de transport de 
marchandises (ex bac pro transport) 

Emplois visés :  

Conducteur routier 
Coursier 
Livreur 

Type  d’entreprise :   Entreprise de transport 

S’inscrire :    Sur présentation d’un contrat 

signé 

Contactez—nous : 
UFA du lycée Joseph Wresinski 

10 rue Valentin Hauy 
49105 Angers Cedex 02 

Responsable.ufa@lpjw.fr 
02 52 09 41 33 
07 52 60 96 18 

Conditions d’exercice  

général du métier 
La mission principale est de livrer toutes sortes de mar-
chandises pour qu’elles arrivent en bon état et dans un 
délai bien défini. 

Programme pédagogique (domaine professionnel) 

Bloc 1 Préparer son activité  

 Collecter et s'approprier les informations nécessaires au transport à effectuer  

 Prendre en charge le véhicule, ses équipements et accessoires et s'assurer de 

leur conformité  

 S'assurer de la présence et de la validité des documents  

 Établir la chronologie de chargement  

 Déterminer l'itinéraire  

Bloc 2 Participer aux activités d'enlèvement et de chargement  

 Préparer le véhicule et les accessoires à l'activité de chargement  

 Vérifier les compatibilités véhicule et marchandises 

 Charger, caler et arrimer la marchandise en utilisant des moyens de manuten-

tion autorisés  

 Contrôler le chargement 

 Renseigner les documents  

Bloc 3 Réaliser le transport  

 Conduire le véhicule en sécurité  

 Utiliser les moyens embarqués de contrôle et d'aide à la conduite 

 Gérer ses temps de conduite, de repos et ses autres activités 

 Localiser le site du client 

 Informer l'entreprise et le client en cas d'anomalie ou d'incident 

Bloc 4 Livrer la marchandise  

 Communiquer avec le client  

 Accéder au site de livraison  

 Mettre la marchandise et les documents à disposition du client  

 Utiliser les moyens embarqués de suivi de la marchandise 

Bloc 5  Finaliser son activité  

 Restituer le véhicule  

 Restituer les documents relatifs à ses activités 

 Rendre compte à l'entreprise et signaler les anomalies  

Arrêté du 21 juin 2007 portant création du certificat d'aptitude professionnelle " conducteur routier marchandises ".  

Date d'échéance de l'enregistrement : 31-08-2028  

Professionnalisez –vous ! 

Inscrivez vous : 

Formation accessible aux personnes en situation de handicap 

CAP Conducteur routier de marchandises RNCP 37894 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE  


